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INTRODUCTIONINTRODUCTION

Les notions de gouvernance et de corporate Les notions de gouvernance et de corporate 
governance governance 

Des principes de bonne gouvernance ont Des principes de bonne gouvernance ont ééttéé
posposéés par des institutions internationales s par des institutions internationales 
(OCDE, IFA (OCDE, IFA ……))

aucune institution en Tunisie n’a édicté des 
normes et des principes de bonne 
gouvernance.



La loi tunisienne distingue deux types de La loi tunisienne distingue deux types de 
SociSociééttéés Anonymess Anonymes : : 
La S.A dirigLa S.A dirigéée par un conseil e par un conseil 
dd’’administration (dite S.A administration (dite S.A àà structure structure 
moniste)moniste)
La S.A dirigLa S.A dirigéée par un directoire sous le e par un directoire sous le 
contrôle dcontrôle d’’un conseil de surveillance (dite un conseil de surveillance (dite 
S.A S.A àà structure dualiste). structure dualiste). 



LL’’Article 188 du CSC disposeArticle 188 du CSC dispose : : «« La sociLa sociééttéé anonyme anonyme 
est administrest administréée par un conseil d'administration ou e par un conseil d'administration ou 
par un directoire et un conseil de surveillance selon par un directoire et un conseil de surveillance selon 
les dispositions du prles dispositions du préésent code sent code »»..
Mais cette liste nMais cette liste n’’est pas exhaustive. A titre est pas exhaustive. A titre 
exceptionnel, peuvent être considexceptionnel, peuvent être considéérréés comme s comme 
administrateurs les mandataires judiciaires dadministrateurs les mandataires judiciaires déésignsignéés s 
par le juge.par le juge.
La gouvernance de la S.A est assurLa gouvernance de la S.A est assuréée par les e par les 
organes investis dorganes investis d’’un mandat social. Cun mandat social. C’’est pourquoi est pourquoi 
ces organes engagent juridiquement la socices organes engagent juridiquement la sociééttéé par par 
leurs actes de gestion. leurs actes de gestion. 



Composition lComposition léégale des organes de gale des organes de 
gouvernancegouvernance

Le conseil dLe conseil d’’administrationadministration

Le directoireLe directoire

Le conseil de surveillanceLe conseil de surveillance



Le droit applicable en matiLe droit applicable en matièère de re de 
gouvernancegouvernance

En Tunisie : Le Code des sociEn Tunisie : Le Code des sociééttéés commerciales s commerciales 
modifimodifiéé rréécemment par la loi ncemment par la loi n°° 20052005--65 du 27 65 du 27 
juillet 2005 et la loi njuillet 2005 et la loi n°° 20052005--96 du 18 octobre 96 du 18 octobre 
2005  et le Code p2005  et le Code péénal.nal.
Le droit franLe droit franççaisais : La loi NRE du 15 mai 2001, la : La loi NRE du 15 mai 2001, la 
loi sur la sloi sur la séécuritcuritéé financifinancièère du 1er aore du 1er aoûût 2003, t 2003, 
complcomplééttéées par les par l’’ordonnance du 24 juin 2004 et ordonnance du 24 juin 2004 et 
la loi Clla loi Cléémentment--Breton du 26 juillet 2005.Breton du 26 juillet 2005.
Droit amDroit amééricainricain : La loi Sarbanes: La loi Sarbanes--Oxley du 29 Oxley du 29 
juillet 2002. juillet 2002. 



PLANPLAN

I.  I.  LL’é’étendue du mandat social des tendue du mandat social des 
organes de gouvernance de la S.Aorganes de gouvernance de la S.A

II. II. La responsabilitLa responsabilitéé des organes de des organes de 
gouvernance de la S.Agouvernance de la S.A



I.  LI.  L’é’étendue du mandat social des tendue du mandat social des 
organes de gouvernance de la S.Aorganes de gouvernance de la S.A

A.A. PouvoirsPouvoirs

B.B. DevoirsDevoirs



A. PouvoirsA. Pouvoirs
1. Nomination1. Nomination

a. La nomination au cours de la pa. La nomination au cours de la péériode de gestationriode de gestation ::

Article 172Article 172 -- L'assemblL'assembléée ge géénnéérale constitutive (rale constitutive (……) nomme les ) nomme les 
premiers administrateurs et les premiers commissaires aux premiers administrateurs et les premiers commissaires aux 
comptes. Les premiers administrateurs sont nommcomptes. Les premiers administrateurs sont nomméés pour une s pour une 
durduréée de trois anne de trois annéées. es. 

Article 239Article 239 --NoteNote AlinAlinééa ainsi modifia ainsi modifiéé par l'article premier de la loi npar l'article premier de la loi n°°
20052005--65 du 27 juillet 2005  Les membres du conseil de 65 du 27 juillet 2005  Les membres du conseil de 
surveillance sont nommsurveillance sont nomméés par l'assembls par l'assembléée ge géénnéérale constitutive rale constitutive 
ou par l'assemblou par l'assembléée ge géénnéérale ordinaire pour une durrale ordinaire pour une duréée de dééterminterminéée e 
par les statuts, et qui ne peut être infpar les statuts, et qui ne peut être inféérieure rieure àà deux ans ni deux ans ni 
supsupéérieure rieure àà six ans.six ans.



bb-- La nomination au cours de la vie socialeLa nomination au cours de la vie sociale ::

LL’’Article 194 : La nomination des membres du conseil Article 194 : La nomination des membres du conseil 
d'administration prend effet dd'administration prend effet dèès l'acceptation de leurs s l'acceptation de leurs 
fonctions et fonctions et ééventuellement ventuellement àà partir de la date de leur partir de la date de leur 
prpréésence aux premisence aux premièères rres rééunions du conseil unions du conseil 
Article 212 : Sur proposition du prArticle 212 : Sur proposition du préésident, le conseil sident, le conseil 
d'administration peut dd'administration peut déésigner un ou plusieurs directeurs signer un ou plusieurs directeurs 
ggéénnééraux adjoints pour assister le prraux adjoints pour assister le préésident du conseil sident du conseil 
ll’’article 226 prarticle 226 préécise que les membres du directoire sont cise que les membres du directoire sont 
nommnomméés par le conseil de surveillance pour une durs par le conseil de surveillance pour une duréée e 
maximale de six ans renouvelable maximale de six ans renouvelable 



cc-- Le cumul des mandatsLe cumul des mandats au cours de la vie au cours de la vie 
socialesociale

-- Cumul avec un autre mandat socialCumul avec un autre mandat social :: ll’’article 192:Si un article 192:Si un 
administrateur est nommadministrateur est nomméé ggéérant, administrateur, prrant, administrateur, préésidentsident--
directeur gdirecteur géénnééral, directeur gral, directeur géénnééral ou de membre de directoire ou ral ou de membre de directoire ou 
de conseil de surveillance d'une autre socide conseil de surveillance d'une autre sociééttéé, il doit, dans un d, il doit, dans un déélai lai 
d'un mois d'un mois àà compter de sa prise de fonction, aviser le reprcompter de sa prise de fonction, aviser le repréésentant sentant 
lléégal de la socigal de la sociééttéé de sa dde sa déésignation. signation. 

-- Cumul avec un contrat de travailCumul avec un contrat de travail : l: l’’article 196article 196 : : «« Sauf Sauf 
disposition contraire des statuts, un salaridisposition contraire des statuts, un salariéé de la socide la sociééttéé peut être peut être 
nommnomméé membre au conseil d'administration.membre au conseil d'administration.
Le cumul des deux qualitLe cumul des deux qualitéés n'est possible pour le salaris n'est possible pour le salariéé que si son que si son 
contrat de travail est antcontrat de travail est antéérieur de cinq annrieur de cinq annéées au moins es au moins àà sa sa 
nomination comme membre au conseil d'administration et nomination comme membre au conseil d'administration et 
correspond correspond àà un emploi effectifun emploi effectif »». . 



2. 2. ÉÉtendue des fonctionstendue des fonctions

La lecture des articles 197 et 229 du CSC rLa lecture des articles 197 et 229 du CSC réévvèèle le 
que les mandataires sociaux bque les mandataires sociaux béénnééficient des ficient des 
pouvoirs les plus pouvoirs les plus éétendus pour engager la tendus pour engager la 
socisociééttéé, ils peuvent engager la soci, ils peuvent engager la sociééttéé visvis--àà--vis vis 
des tiers même par des actes qui ne reldes tiers même par des actes qui ne relèèvent vent 
pas de lpas de l’’objet social.objet social.
Ainsi, le conseil dAinsi, le conseil d’’administration est ladministration est léégalement galement 
habilithabilitéé àà ddééterminer les orientations de la terminer les orientations de la 
socisociééttéé et et àà ss’’assurer de sa bonne marche.assurer de sa bonne marche.



3. La fin des fonctions3. La fin des fonctions

LL’’Article 219 prArticle 219 préécise que : Les fonctions cise que : Les fonctions 
d'administrateur prennent fin par : d'administrateur prennent fin par : 
l'arrivl'arrivéée du terme de la dure du terme de la duréée de sa de de sa déésignation, signation, 
la survenance d'un la survenance d'un éévvéénement personnel nement personnel 
l'empêchant d'exercer ses fonctions, l'empêchant d'exercer ses fonctions, 
la dissolution, la transformation ou la liquidation la dissolution, la transformation ou la liquidation 
de la socide la sociééttéé, , 
modification de la forme de la socimodification de la forme de la sociééttéé, , 
la rla réévocation, vocation, 
la dla déémission volontaire. mission volontaire. 



BB-- DevoirsDevoirs
LL’’article 198 du Code des sociarticle 198 du Code des sociééttéés commerciales: s commerciales: 
Les membres du conseil d'administration Les membres du conseil d'administration 
exerceront leurs fonctions avec la diligence d'un exerceront leurs fonctions avec la diligence d'un 
entrepreneur avisentrepreneur aviséé et d'un mandataire loyal.et d'un mandataire loyal.

Deux obligations Deux obligations àà la charge des organes de la charge des organes de 
gouvernance de la S.Agouvernance de la S.A ::
-- LL’’obligation de diligenceobligation de diligence
-- LL’’obligation de loyautobligation de loyautéé



DD’’autres devoirs sont rappelautres devoirs sont rappeléés par le CSC afin s par le CSC afin 
dd’’assurer une meilleure transparence et ainsi une assurer une meilleure transparence et ainsi une 

meilleure gouvernance de la SA., citonsmeilleure gouvernance de la SA., citons ::
-- Le devoir dLe devoir d’é’établir les tablir les éétats financiers de la socitats financiers de la sociééttéé : : Article Article 

201201 : A la clôture de chaque exercice, le conseil d'administration : A la clôture de chaque exercice, le conseil d'administration 
éétablit, sous sa responsabilittablit, sous sa responsabilitéé, les , les éétats financiers de la socitats financiers de la sociééttéé
conformconforméément ment àà la loi relative au systla loi relative au systèème comptable des me comptable des 
entreprises.entreprises.

-- Le devoir de rendre compte de la gestion Le devoir de rendre compte de la gestion 
-- Article 235Article 235 alinalinééa 3a 3 : Une fois par trimestre au moins, le directoire : Une fois par trimestre au moins, le directoire 

est tenu de prest tenu de préésenter un rapport au conseil de surveillance.senter un rapport au conseil de surveillance.
AprAprèès la clôture de chaque exercice et dans un ds la clôture de chaque exercice et dans un déélai de trois mois, lai de trois mois, 
le directoire est tenu de prle directoire est tenu de préésenter au conseil de surveillance aux fins senter au conseil de surveillance aux fins 
de vde véérification et de contrôle son rapport relatif rification et de contrôle son rapport relatif àà la gestion sur les la gestion sur les 
comptes de l'exercice.comptes de l'exercice.
Le conseil de surveillance prLe conseil de surveillance préésente sente àà l'assembll'assembléée ge géénnéérale ses rale ses 
observations sur le rapport du directoire ainsi que sur les  observations sur le rapport du directoire ainsi que sur les  éétats tats 
financiers de l'exercice.financiers de l'exercice.



-- Le devoir de contrôle qui pLe devoir de contrôle qui pèèse sur le conseil de se sur le conseil de 
surveillancesurveillance ::
Article 235Article 235 -- Le conseil de surveillance exerce le contrôle Le conseil de surveillance exerce le contrôle 
permanent de la gestion de la socipermanent de la gestion de la sociééttéé par le directoire. A toute par le directoire. A toute 
éépoque de l'annpoque de l'annéée, le conseil de surveillance ope, le conseil de surveillance opèère les contrôles re les contrôles 
qu'il juge opportuns et peut se faire communiquer les documents qu'il juge opportuns et peut se faire communiquer les documents 
qu'il estime utiles qu'il estime utiles àà l'accomplissement de sa mission.l'accomplissement de sa mission.

-- Le devoir de convoquer lLe devoir de convoquer l’’A.G :A.G :
Article 277Article 277 -- L'assemblL'assembléée ge géénnéérale est convoqurale est convoquéée par le conseil e par le conseil 
d'administration ou par le directoire.d'administration ou par le directoire.

-- Le devoir dLe devoir d’’information des actionnairesinformation des actionnaires ::
Article 280Article 280 -- Le conseil d'administration ou le directoire doit mettre Le conseil d'administration ou le directoire doit mettre 
àà la disposition des actionnaires au sila disposition des actionnaires au sièège de la socige de la sociééttéé, quinze jours , quinze jours 
au moins avant la date prau moins avant la date préévue pour la tenue de l'assemblvue pour la tenue de l'assembléée, les e, les 
documents ndocuments néécessaires pour leur permettre de se prononcer en cessaires pour leur permettre de se prononcer en 
connaissance de cause et de donner leur avis sur la gestion et lconnaissance de cause et de donner leur avis sur la gestion et le e 
fonctionnement de la socifonctionnement de la sociééttéé..



II. La responsabilitII. La responsabilitéé des organes de des organes de 
gouvernance de la S.Agouvernance de la S.A

A.A. La responsabilitLa responsabilitéé civilecivile

B.B. La responsabilitLa responsabilitéé ppéénalenale



AA-- La responsabilitLa responsabilitéé civilecivile

1. Les cas de responsabilit1. Les cas de responsabilitéé

Article 207Article 207 -- Les membres du conseil Les membres du conseil 
d'administration sont solidairement d'administration sont solidairement 
responsables, conformresponsables, conforméément aux rment aux rèègles de droit gles de droit 
commun, envers la socicommun, envers la sociééttéé ou envers les tiers, ou envers les tiers, 
de leurs faits contraires aux dispositions du de leurs faits contraires aux dispositions du 
prpréésent code ou des fautes qu'ils auraient sent code ou des fautes qu'ils auraient 
commises dans leur gestioncommises dans leur gestion



Les cas de responsabilitLes cas de responsabilitéé ::

Une infraction aux dispositions Une infraction aux dispositions 
lléégislatives ou rgislatives ou rééglementaires glementaires 
applicables aux sociapplicables aux sociééttéés anonymess anonymes

une violation des statutsune violation des statuts

une faute de gestionune faute de gestion



b. Lb. L’’action en responsabilitaction en responsabilitéé

ResponsabilitResponsabilitéé de droit commun : La de droit commun : La 
responsabilitresponsabilitéé civile du mandataire social civile du mandataire social 
obobééit aux rit aux rèègles ggles géénnéérales de la rales de la 
responsabilitresponsabilitéé civile prcivile préévues par les vues par les 
articles 82 et 83 du COC.articles 82 et 83 du COC.
ResponsabilitResponsabilitéé spspééciale:ciale:
-- action socialeaction sociale
-- action individuelleaction individuelle



Actions socialesActions sociales ::
Article 220Article 220 : L'action en responsabilit: L'action en responsabilitéé contre les membres du contre les membres du 
conseil d'administration est exercconseil d'administration est exercéée par la socie par la sociééttéé, suite , suite àà une une 
ddéécision de l'assemblcision de l'assembléée ge géénnéérale adoptrale adoptéée même si son objet ne e même si son objet ne 
figure pas figure pas àà l'ordre du jour.l'ordre du jour.
Cette action devra être exercCette action devra être exercéée dans un de dans un déélai de trois ans lai de trois ans àà compter compter 
de la date de la dde la date de la déécouverte du fait dommageable. Toutefois, si le couverte du fait dommageable. Toutefois, si le 
fait est qualififait est qualifiéé de crime, l'action se prescrit aprde crime, l'action se prescrit aprèès dix ans.s dix ans.
A tout moment, l'assemblA tout moment, l'assembléée ge géénnéérale pourra transiger ou renoncer rale pourra transiger ou renoncer àà
l'exercice de l'action, l'exercice de l'action, àà condition qu'un ou plusieurs actionnaires condition qu'un ou plusieurs actionnaires 
ddéétenant au moins quinze pour cent du capital social ne s'y tenant au moins quinze pour cent du capital social ne s'y 
opposent. La dopposent. La déécision d'exercer l'action ou de la poursuivre ou celle cision d'exercer l'action ou de la poursuivre ou celle 
de transiger entrade transiger entraîînera la rnera la réévocation des membres du conseil vocation des membres du conseil 
d'administration concernd'administration concernéés. s. 



LL’’action en comblement du passifaction en comblement du passif ::
Article 214Article 214 et et Article 254Article 254 -- : L'action en : L'action en 

comblement de l'insuffisance d'actif se prescrit comblement de l'insuffisance d'actif se prescrit 
par trois ans par trois ans àà compter du jugement qui compter du jugement qui 
prononce la faillite.prononce la faillite.
Pour dPour déégager leur responsabilitgager leur responsabilitéé et et ééchapper au chapper au 
comblement de l'insuffisance d'actif, les comblement de l'insuffisance d'actif, les 
personnes citpersonnes citéées cies ci--dessus doivent faire la dessus doivent faire la 
preuve qu'ils ont apportpreuve qu'ils ont apportéé àà la gestion de la la gestion de la 
socisociééttéé toute l'activittoute l'activitéé et toute la diligence d'un et toute la diligence d'un 
entrepreneur avisentrepreneur aviséé et d'un mandataire loyal.et d'un mandataire loyal.



LL’’action en raction en rééppéétition de distribution de tition de distribution de 
dividendes fictifsdividendes fictifs

LL’’action sociale en raction sociale en rééppéétition de dividendes fictifs tition de dividendes fictifs 
est possible dans deux cas seulementest possible dans deux cas seulement : : 
-- Si la distribution des dividendes a Si la distribution des dividendes a ééttéé effectueffectuéée e 
contrairement aux dispositions contrairement aux dispositions éénoncnoncéées aux es aux 
articles articles 288288 et 289 du CSC. et 289 du CSC. 
-- S'il est S'il est éétablit que les actionnaires savaient le tablit que les actionnaires savaient le 
caractcaractèère fictif de la distribution ou ne pouvaient re fictif de la distribution ou ne pouvaient 
l'ignorer compte tenu des circonstances de fait. l'ignorer compte tenu des circonstances de fait. 



Action individuelleAction individuelle ::
Un ou plusieurs actionnaires dUn ou plusieurs actionnaires déétenant au moins tenant au moins 
15% du capital social peuvent, dans un int15% du capital social peuvent, dans un intéérêt rêt 
commun, exercer une action en responsabilitcommun, exercer une action en responsabilitéé
contre les membres du conseil d'administration contre les membres du conseil d'administration 
pour faute commise dans l'accomplissement de pour faute commise dans l'accomplissement de 
leur fonction. leur fonction. 



B. La responsabilitB. La responsabilitéé ppéénalenale

1. Le droit p1. Le droit péénal spnal spéécialcial

2. Le droit p2. Le droit péénal gnal géénnééralral



1. Le droit p1. Le droit péénal spnal spéécialcial

aa-- Sanctions pSanctions péénales des Infractions nales des Infractions 
Relatives Relatives àà la constitution de la Socila constitution de la Sociééttéé
AnonymeAnonyme

L'L'éémission d'actions d'une socimission d'actions d'une sociééttéé non encore non encore 
constituconstituéée e 
Majoration frauduleuse des apports en nature Majoration frauduleuse des apports en nature 
Les fausses dLes fausses dééclarations lors de la souscription clarations lors de la souscription 



bb-- Sanctions pSanctions péénales des Infractions au cours nales des Infractions au cours 
de la vie socialede la vie sociale

LL’’abus de biens sociauxabus de biens sociaux : : Article 223. 3Article 223. 3 du CSC et puni d'une du CSC et puni d'une 
peine d'emprisonnement d'un an au moins et de cinq ans au plus epeine d'emprisonnement d'un an au moins et de cinq ans au plus et t 
d'une amende de deux mille d'une amende de deux mille àà dix mille dinars ou de l'une de ces dix mille dinars ou de l'une de ces 
deux peines seulement: les membres du conseil d'administration deux peines seulement: les membres du conseil d'administration 
qui, de mauvaise foi, ont fait des biens ou du crqui, de mauvaise foi, ont fait des biens ou du créédit de la socidit de la sociééttéé un un 
usage qu'ils savaient contraire usage qu'ils savaient contraire àà l'intl'intéérêt de cellerêt de celle--ci dans un dessein ci dans un dessein 
personnel ou pour favoriser une autre socipersonnel ou pour favoriser une autre sociééttéé dans laquelle ils dans laquelle ils 
éétaient inttaient intééressresséés directement ou indirectements directement ou indirectement

Trois conditions cumulatives :Trois conditions cumulatives :
LL’’usage doit être contraire usage doit être contraire àà ll’’intintéérêt social.rêt social.
Il doit être opIl doit être opéérréé àà des fins personnelles.des fins personnelles.
La mauvaise foi du mandataire social doit être La mauvaise foi du mandataire social doit être éétablie.tablie.



Autres sanctions pAutres sanctions péénales :nales :

Article 222Article 222 -- Est puni d'une amende de cinq cents Est puni d'une amende de cinq cents àà cinq mille dinars, le cinq mille dinars, le 
prpréésident directeur gsident directeur géénnééral, ou le directeur gral, ou le directeur géénnééral, ou le prral, ou le préésident de sident de 
ssééance qui n'aura pas ance qui n'aura pas éétabli le proctabli le procèès verbal, ou ne ds verbal, ou ne déétient pas au sitient pas au sièège ge 
social de la socisocial de la sociééttéé un registre spun registre spéécial contenant les dcial contenant les dééliblibéérations du conseil rations du conseil 
d'administration.d'administration.

Article 223Article 223 -- Sont punis d'une peine d'emprisonnement d'un an au moins et Sont punis d'une peine d'emprisonnement d'un an au moins et 
de cinq ans au plus et d'une amende de deux mille de cinq ans au plus et d'une amende de deux mille àà dix mille dinars ou de dix mille dinars ou de 
l'une de ces deux peines seulement: l'une de ces deux peines seulement: 
les membres du conseil d'administration qui en l'absence d'invenles membres du conseil d'administration qui en l'absence d'inventaires, ou taires, ou 
au moyen d'inventaires frauduleux ont opau moyen d'inventaires frauduleux ont opéérréé entre les actionnaires la entre les actionnaires la 
rréépartition de dividendes fictifs. partition de dividendes fictifs. 
les membres du conseil d'administration qui, même en l'absence dles membres du conseil d'administration qui, même en l'absence de toute e toute 
distribution de dividendes, ont sciemment publidistribution de dividendes, ont sciemment publiéé ou prou préésentsentéé aux aux 
actionnaires un bilan inexact en vue de dissimuler la vactionnaires un bilan inexact en vue de dissimuler la vééritable situation de la ritable situation de la 
socisociééttéé. . 
4. les membres du conseil d'administration qui, de mauvaise foi,4. les membres du conseil d'administration qui, de mauvaise foi, ont fait des ont fait des 
pouvoirs qu'ils posspouvoirs qu'ils posséédaient ou des voix dont ils disposaient, un usage qu'ils daient ou des voix dont ils disposaient, un usage qu'ils 
savaient contraire aux intsavaient contraire aux intéérêts de la socirêts de la sociééttéé dans un dessein personnel ou dans un dessein personnel ou 
pour favoriser une autre socipour favoriser une autre sociééttéé dans laquelle ils dans laquelle ils éétaient inttaient intééressresséés d'une s d'une 
manimanièère quelconque.re quelconque.



Article 313Article 313 -- Sont punis d'une amende de cent vingt Sont punis d'une amende de cent vingt àà mille deux cent mille deux cent 
Dinars le PrDinars le Préésidentsident--directeur gdirecteur géénnééral, le directeur gral, le directeur géénnééral, les ral, les 
membres du directoire et du conseil d'administration qui membres du directoire et du conseil d'administration qui 
contreviennent aux dispositions des contreviennent aux dispositions des articles 291 articles 291 àà 310310 du prdu préésent sent 
code.code.
La sanction de l'amende visLa sanction de l'amende viséée e àà l'alinl'alinééa premier du pra premier du préésent article sent article 
s'applique au prs'applique au préésidentsident--directeur gdirecteur géénnééral, au directeur gral, au directeur géénnééral, aux ral, aux 
membres du conseil d'administration, aux membres du directoire emembres du conseil d'administration, aux membres du directoire et t 
aux contrôleurs qui, sciemment, praux contrôleurs qui, sciemment, préésentent ou approuvent des sentent ou approuvent des 
mentions inexactes figurant dans les rapports vismentions inexactes figurant dans les rapports viséés par les articles s par les articles 
citcitéés s àà l'alinl'alinééa premier du pra premier du préésent article.sent article.
Et s'il est fait recours au faux pour commettre l'infraction en Et s'il est fait recours au faux pour commettre l'infraction en vue de vue de 
priver les actionnaires ou certains d'entre eux d'une partie despriver les actionnaires ou certains d'entre eux d'une partie des droits droits 
qu'ils ont dans la sociqu'ils ont dans la sociééttéé, le contrevenant est sanctionn, le contrevenant est sanctionnéé, en sus de , en sus de 
ce qui est mentionnce qui est mentionnéé cici--dessus, d'une peine d'emprisonnement d'un dessus, d'une peine d'emprisonnement d'un 
an an àà cinq ans.cinq ans.



La distribution de dividendes fictifs La distribution de dividendes fictifs 
est visest viséée par le par l’’article 289article 289 ::

Article 289Article 289 : Est r: Est rééputputéée fictive, toute e fictive, toute 
distribution des bdistribution des béénnééfices faite fices faite 
contrairement aux dispositions cicontrairement aux dispositions ci--dessus dessus 
éénoncnoncéées, il est interdit de stipuler dans es, il est interdit de stipuler dans 
les statuts un intles statuts un intéérêt fixe ou prêt fixe ou péériodique au riodique au 
profit des actionnaires.profit des actionnaires.



cc-- Sanctions pSanctions péénales prnales préévus par les vus par les 
textes fiscauxtextes fiscaux

Les sanctions fiscales sont prLes sanctions fiscales sont préévues par les vues par les 
articles 81 articles 81 àà 111 du Code des droits et 111 du Code des droits et 
procprocéédures fiscaux.dures fiscaux.
Exemples : non respect des textes fiscaux en Exemples : non respect des textes fiscaux en 
matimatièère de dre de dééclaration et de paiement de claration et de paiement de 
ll’’impôt, en matiimpôt, en matièère de facturation (surfacturation re de facturation (surfacturation 
ou facturation de prestations fictives), de dou facturation de prestations fictives), de dééfaut faut 
de tenue de comptabilitde tenue de comptabilitéé ou de tenue de double ou de tenue de double 
comptabilitcomptabilitéé. L. L’é’élléément moral de lment moral de l’’infraction se infraction se 
trouve dans ltrouve dans l’’intention de frauder.intention de frauder.



2. Le droit p2. Le droit péénal gnal géénnééralral

LL’’abus de confiance :abus de confiance :

Article 297Article 297 C.P: C.P: Est puni de trois ans d'emprisonnement et de deux 
cent quarante dinars d'amende, quiconque détourne ou dissipe, 
tente de détourner ou dissiper au préjudice des propriétaires, 
possesseurs ou détenteurs, des effets, deniers, marchandises, 
billets, quittances ou tous autres écrits contenant ou opérant 
obligation ou décharge, qui ne lui ont été remis qu'à titre de louage, 
dépôt, mandat, nantissement, prêt à usage ou pour un travail 
déterminé, salarié ou non salarié, à charge de les rendre, de les 
présenter ou d'en faire un usage déterminé.
La peine est de dix ans d'emprisonnement lorsque l'auteur de 
l'infraction est, soit mandataire, employé, ouvrier ou serviteur du 
possesseur de l'objet détourné, soit tuteur, curateur, séquestre, 
administrateur judiciaire, soit administrateur ou employé d'une 
fondation pieuse.



LL’’escroquerieescroquerie

Article 291Article 291 C.P: C.P: Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de deux 
mille quatre cents dinars d'amende, quiconque, soit en faisant usage 
de faux noms ou de fausses qualités, soit en employant des ruses 
ou artifices propres à persuader de l'existence de fausses 
entreprises, d'un pouvoir ou crédit imaginaire ou à faire naître 
l'espoir du succès d'une entreprise ou la crainte de son échec, de la 
survenance d'un accident ou de tout autre événement chimérique, 
se fait remettre ou délivrer ou tente de se faire remettre ou délivrer 
des fonds, meubles, obligations, biens, valeurs mobilières, 
promesses, quittances ou décharges et a, par l'un de ces moyens, 
extorqué ou tenté d'extorquer tout ou partie des biens d'autrui.



La banquerouteLa banqueroute ::

Article 290 C.P :Article 290 C.P : Est puni de deux ans Est puni de deux ans 
d'emprisonnement, le commerd'emprisonnement, le commerççant qui s'est ant qui s'est 
rrééduit duit àà l'insolvabilitl'insolvabilitéé par sa prodigalitpar sa prodigalitéé ou par ou par 
des spdes spééculations hasardeuses ne rentrant pas culations hasardeuses ne rentrant pas 
dans le cercle ordinaire de ses opdans le cercle ordinaire de ses opéérationsrations



ConclusionConclusion : Recommandations: Recommandations pour pour 
une meilleure gouvernance des une meilleure gouvernance des 

entreprises tunisiennesentreprises tunisiennes
Les problLes problèèmes et lacunesmes et lacunes ::

DisparitDisparitéé entre textes de loi et application pratiqueentre textes de loi et application pratique : les : les 
PDG sont des PDG sont des «« patriarchespatriarches »» notamment dans les notamment dans les 
entreprises familiales. Les membres du conseil entreprises familiales. Les membres du conseil 
dd’’administration et les associadministration et les associéés minoritaires ont souvent s minoritaires ont souvent 
un rôle de figurants.un rôle de figurants.
Peu de dPeu de déécisions de jurisprudence sur le sujet alors cisions de jurisprudence sur le sujet alors 
ququ’’en Europe, la jurisprudence est prolifique en la en Europe, la jurisprudence est prolifique en la 
matimatièère.re.
Aucune recommandation sur les pratiques de bonne Aucune recommandation sur les pratiques de bonne 
gouvernance alors qugouvernance alors qu’à’à ll’é’étranger, plusieurs institutions tranger, plusieurs institutions 
publiques et privpubliques et privéées se sont prononces se sont prononcéées en la maties en la matièère re 
(Chambres de commerce, l(Chambres de commerce, l’’IFA, lIFA, l’’OCDEOCDE ……).).



Une meilleure gouvernance de lUne meilleure gouvernance de l’’entrepriseentreprise ::

Limiter le nombre dLimiter le nombre d’’administrateurs salariadministrateurs salariéés de ls de l’’entreprise (la loi entreprise (la loi 
FranFranççaise le limite aise le limite àà 1/3).1/3).
ÉÉquilibrage des pouvoirs au sein du Conseil d'administration, avequilibrage des pouvoirs au sein du Conseil d'administration, avec, c, 
par exemple, la prpar exemple, la préésence de plus en plus d'administrateurs sence de plus en plus d'administrateurs 
indindéépendantspendants
Diminuer le nombre de mandats que les administrateurs peuvent Diminuer le nombre de mandats que les administrateurs peuvent 
cumuler.cumuler.
Le mandat des membres du directoire devrait être ramenLe mandat des membres du directoire devrait être ramenéé àà 3ans 3ans 
(comme celui des membres du conseil de surveillance) au lieu de (comme celui des membres du conseil de surveillance) au lieu de 6 6 
ans, actuellement.ans, actuellement.
Plus de dPlus de déélléégation de pouvoirs dans lgation de pouvoirs dans l’’entreprise.entreprise.
PrPréévoir une limite dvoir une limite d’’age lage léégal pour être PDG afin de dgal pour être PDG afin de dééloger les PDG loger les PDG 
inamovibles (en France, la limite est de 65 ans, sauf stipulatioinamovibles (en France, la limite est de 65 ans, sauf stipulation n 
contraire des statuts).contraire des statuts).



une meilleure transparence de la une meilleure transparence de la 
gestiongestion ::

Renforcer le rôle des comitRenforcer le rôle des comitéés ds d’’audit mis en place par la audit mis en place par la 
loi nloi n°° 20052005--96 du 18 octobre 200596 du 18 octobre 2005
La publicitLa publicitéé des pactes d'actionnairesdes pactes d'actionnaires
L'extension de la procL'extension de la procéédure d'approbation des dure d'approbation des 
conventions rconventions rééglementglementéées conclues entre la socies conclues entre la sociééttéé et et 
ses dirigeantsses dirigeants
Une participation active des actionnaires minoritaires aux Une participation active des actionnaires minoritaires aux 
assemblassemblééeses
La possibilitLa possibilitéé pour les actionnaires de poser des pour les actionnaires de poser des 
questions aux administrateurs questions aux administrateurs àà tout moment de ltout moment de l’’annannééee
Une meilleure transparence des salaires et des Une meilleure transparence des salaires et des 
indemnitindemnitéés pers perççus par les administrateurs et alignement us par les administrateurs et alignement 
de leurs rde leurs réémunmunéérations sur le rrations sur le réésultat de lsultat de l’’entrepriseentreprise



Instituer de nouvelles actions en justiceInstituer de nouvelles actions en justice ::

La reconnaissance du droit d'agir en justice pour La reconnaissance du droit d'agir en justice pour 
les associations agrles associations agréééées d'actionnaireses d'actionnaires
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